
COMMUNE de SEICHAMPS 
______ 

 
EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 

des 
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
du Lundi 29 mars 2010  

 
 
 
NOMBRE 
              L'an deux mil dix, le lundi vingt-neuf mars,  le Conseil Municipal  

de conseillers en exercice 29 de la Commune de SEICHAMPS étant réuni salle du Conseil Municipal, 
après convocation légale, sous la présidence de Monsieur Henri CHANUT 
 

   
de présents 23 Etaient présents  : MM. CHANUT, CHARPENTIER, COCHE, BRZAKOVIC, 

INGRET, EGLOFFE, SCHNEIDER, GARCIA, BOICHE, KLOUTZ, GRANJON, 
GUILLAUME, KEINERKNECHT 

  Mmes GLESS, TREIBER, MEON, REVOL, AGOSTINI, DIONNET, LANUEL, 
FABBRI, KRIER, MAISTRE 

de votants 28 Etait absent  : M. CLERC 
       

  Les conseillers ci-après avaient délégué leur manda t respectivement à : 
OBJET 

 
Régime indemnitaire Filière 

police – Indemnité spéciale de 
fonctions 

_____ 

 Melle WOLFARTH à M. CHANUT 
Mme LEMINEUR à Mme LANUEL 
Melle DIART à M. CHARPENTIER 
Mme PANIS à M. GRANJON 
M. LECOMTE à M. GUILLAUME 
 

 

N°21/2010 
 

 A l’unanimité, Madame Marie-Noëlle MAISTRE a été désignée pour 
remplir les fonctions de secrétaire. 

   
          Rapporteur : H. CHANUT 

 

Le Maire certifie que la convocation du 
Conseil Municipal a été faite le 23 mars 
2010. Cet acte est rendu exécutoire par 
transmission en préfecture le 30 mars 2010 
et affichage en Mairie le 31 mars 2010. 

 

Le Maire, 

Henri CHANUT 

 

EXPOSE DES MOTIFS 
 
Le décret n°2006-1397 du 17 novembre 2006 a modifié  le régime 
indemnitaire propre à la filière police municipale et a modifié celui en vigueur 
depuis 1996.  
Ce décret prévoit notamment pour les grades du cadre d’emploi des agents 
de police municipale des taux individuel maximum : 20 % du traitement 
soumis à retenue pour pension. 
Il y a lieu de délibérer afin d’appliquer ce nouveau taux plafond. 
 

 
DELIBERATION  
 
Le Conseil Municipal, 
 
Sur rapport de Monsieur le Maire, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée porta nt droits et obligations 
des fonctionnaires, 
VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portan t dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, 
VU la loi n° 96-1093 du 16 décembre 1996 modifiée rel ative à l’emploi dans 
la fonction publique et à diverses mesures d’ordre statutaire, article 68, 
VU le décret n° 97-702 du 31 mai 1997 modifié relatif  au régime indemnitaire 
des fonctionnaires du cadre d’emplois des agents de police municipale et du 
cadre d’emplois des gardes champêtres, 
VU le décret n° 2000-45 du 20 janvier 2000 modifié re latif au régime 
indemnitaire des fonctionnaires du cadre d’emplois des chefs de service de 
police municipale, 

…/.. 

 

Meurthe et Moselle  
Département 

 

NANCY 
Arrondissement 

 

SEICHAMPS 

Canton 



Suite n°1 Délibération n°21/2010 
 
 
 
VU le décret n° 2006-1397 du 17 novembre 2006 modifia nt le régime 
indemnitaire des fonctionnaires des cadres d’emplois de garde champêtre, 
d’agent de police municipale, de chef de service de police municipale et 
créant le régime indemnitaire des fonctionnaires du cadre d’emplois de 
directeur de police municipale, 
VU les crédits inscrits au budget, 
 
Après en avoir délibéré, 
 

-  D É C I D E  - 
 
Article 1 er : L’indemnité spéciale de fonctions prévue par le décret du 17 
novembre 2006 susvisé peut être attribuée aux agents relevant des grades 
du cadre d’emploi des agents de police municipale de la commune dans la 
limite d’un taux maximal de 20%. 
Article 2 : Le paiement de l’indemnité spéciale de fonctions sera effectué 
selon une périodicité mensuelle.  
Article 3  : Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget. 
 
Adoptée à l’unanimité.     

 

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an que ci-dessus. 
 

Pour Extrait Conforme. 
 
 
 

LE MAIRE, 
Henri CHANUT  


